
Le destin métropolitain de 
l’agglomération de  Reims 
s’affirme constamment et le 
projet « Reims 2020 » doit 
donner un élan supplémentai-
re à cette ambition. 

La métropolisation est synony-
me de rayonnement, de 
connexions intenses avec des 
territoires partenaires et le 
premier de ces territoires re-
couvre la périphérie immédia-
te mais aussi plus éloignée : 
ce territoire où résident bon 
nombre des actifs qui travail-
lent dans la ville, qui en fré-
quentent ses équipements et 
ses commerces. 

Conscient que le territoire 
métropolitain se construit 
dans un contexte de confiance 
réciproque, nous avons conve-
nu, dés la reconstitution du 
comité syndical, que la prési-
dence serait assurée par un 
élu du territoire rural. Cet en-

gagement a pu être tenu après 
la modification des statuts et 
grâce à l’adhésion très majori-
taire du comite syndical .c’est 
donc depuis le 15 mai dernier 
que j’assure la présidence du 
SIEPRUR  

Ainsi les synergies entre les 
territoires devraient s’accroître  
au bénéfice des populations, 
dans un contexte affirmé de 
développement durable. C’est 
le cap fixé pour notre syndicat, 
qui c’est doté d’une organisa-
tion en commissions permet-
tant d’assurer ses diverses 
compétences. 

Le Président du SIEPRUR 

 

 

 

Jacques DOUADI 

E D I T O  

U N  S I E P R U R  A C T I F  E T  D Y N A M I Q U E  
U N E  A N I M A T I O N  C O N F I E E  À  5  C O M M I S S I O N S  

Commission SCoT2R : assure 
le suivi, la mise en oeuvre et 
l’évaluation du SCoT et ses 
déclinaisons 

Commission Pays : anime et 
gère la Charte et le Contrat de 
Pays rémois en liaison avec le 
Conseil de Développement 
dont la gestion de la conven-
tion aménagement de la Ré-
gion 

 

Commission Planification : 
donne les clefs d’interpréta-
tion du SCoT à l’occasion des 
procédures de modification, 
de révision simplifiée et de 
révisions de POS, PLU et car-
tes communales, mais aussi 
pour les Programmes locaux 
de l’Habitat, les Opérations 
Programmées d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH), les Zones 
de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et des 
Paysages (ZPPAUP) …  

Commission Développement 
Durable : élabore des straté-
gies locales et des actions 
pédagogiques sur les ques-
tions de développement dura-
ble et d’environnement (Plan 
Climat Energie Territoire, éco 
aménagement …). 

Commission Communication : 
administre le site Internet, et 
édite des publ icat ions 
S.I.E.P.R.U.R. (lettre, journal du 
SCoT, plaquettes, expo …) 
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  CD2R - Reims 2020 
Photos Alain Hatat 

S O M M A I R E :  

• Une nouvelle anima-
tion : les commis-
sions 

• Le Pays : un avenir 
partagé 

• Un accompagnement 
financier du territoire 

• La recomposition du 
CD2R 

Ⓢ Informations sur la vie du S.I.E.P.R.U.R :  http://www.sieprur.fr/syndicat/organisation/index.php 



La Charte du Pays rémois, 
adoptée à l’unanimité par les 
communes, et les communau-
tés de communes concer-
nées, en juin 2004, et ayant 
reçu des avis favorables de la 
Région, du Département et 
Reims Métropole, affiche des 
objectifs clairs :  

1er objectif : Renforcer les 
liens avec l’agglomération et 
prolonger l’évolution démogra-
phique positive unique dans la 
Région Champagne Ardenne. 

2ème objectif : Mettre en 
synergie les actions des com-

munautés de communes 
par une pratique de travail 
en commun au bénéfice 
des populations et en fa-
veur du développement 
économique selon les prin-
cipes du développement 
durable. 

Ainsi la Charte de Pays, 
intitulée « Identité rurale 
dans une stratégie d’allian-
ce avec la Métropole rémoi-
se »répond à des enjeux 
essentiels : 

• permettre aux popula-
tions de continuer à 

habiter dans leur commune, 

• renforcer le lien intergénéra-
tionnel, 

• accompagner la mobilité 
croissante et diversifier les 
modes de transports, 

• maintenir une économie 
diversifiée dans une logique 
de bassin, 

• constituer un territoire tou-
ristique organisé, 

• assurer la préservation des 
milieux naturels. 

L E  P A Y S   :  L A  D E F I N I T I O N  D ’ U N  A V E N I R  P A R T A G E  

dre aux besoins des jeunes, des 

ménages et faire face au vieillisse-

ment des populations, 

• Le caractère structurant du projet 

(projet ayant un rayonnement à l’é-

chelle du pays), 

• Chaque territoire de communauté se 

verra accorder le financement d’au 

moins un projet à caractère commu-

nautaire voire pluricommunale (qu’il 

soit porté par une communauté ou 

par une commune) 

• Le choix du projet se fera en fonction 

de l’état d’avancement des études 

(APS, APD…). 

• Une modulation des taux de subven-

tions en fonction des priorités du 

Pays rémois 

L’accord cadre et la convention aména-

gement ont été validés en Commission 

Permanente de la Région. 

La Commission Pays et le Conseil de 

développement ont débattu, à diverses 

reprises, des priorités du territoire et 

ont identifié les critères de présélec-

tions des projets :  

• Les 2 priorités majeures sont : répon-

Une convention 

aménagement 

concertée :  

• 4 réunions de la 

Commission 

Pays 

• 3 réunions du 

Conseil de 

développement 

 

Une convention 

signée le 4 

décembre 2009 
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D E S  C O N C R E T I S A T I O N S  F I N A N C I E R E S  
L E  C O N V E N T I O N N E M E N T  R É G I O N A L  

Objectif 1 : "Améliorer les services à la population et leur accessibilité pour l'accueil de nouvelles populations 
et le maintien des populations" 3 514 973 € 

Construction du pôle scolaire, sportif et de services du secteur Est de la CCVS (1ère tranche) CC Vallée de la Suippe 1 200 000 € 
Construction des équipements culturels Lelarge Bazancourt 486 472 € 

Construction d'une salle de classe et d'un préau (1ère tranche) CC des 2 Vallées du Can-
ton de Fismes 41 236 € 

Création de locaux de formation pour la PAIO Fismes 240 040 € 
Création d'une salle de spectacle Fismes 82 484 € 
Aménagement des abords des Halles Lagery 13 405 € 
Construction et aménagement d'un centre associatif Muizon 58 099 € 
Aménagement d'un pôle de vie au sein de la MARPA de Pargny les Reims CC Champagne Vesle 109 532 € 
Création de nouveaux ateliers pour l'association "L'Atelier et la Main" CC Champagne Vesle 10 328 € 

Construction d'un groupe scolaire à Bourgogne CC de la Plaine de bour-
gogne 484 000 € 

Construction d'un pôle « maternelle » et d'un restaurant scolaire à Cormicy CC de la Petite Montagne 320 000 € 

Création d'un commerce multiservices à Val de Vesle CC Rives de Prosne et 
Vesle 44 417 € 

Création d'un pôle santé Val de Vesle 0 € 

Création d'un pôle scolaire avec cantine et garderie à Bétheniville CC Rives de Prosne et 
Vesle 240 000 € 

Extension de la salle des sports Taissy 184 960 € 
Objectif 2 : "Structurer économiquement le Pays Rémois" 99 979 € 

ORAC (actions collectives et investissements individuels des entreprises) tranche 1 S.I.E.P.R.U.R. 99 979 € 
Objectif 3 : "Favoriser la diversification de l'offre d'habitat" 249 711 € 

Enveloppe réservée au logement locatif (opérations des organismes HLM et Pass Foncier) Organismes HLM 249 711 € 

DOTATION REGIONALE (2007-2010) 3 864 663 € 



Le S.I.E.P.R.U.R. a délibéré,  le 

10 juillet dernier, en faveur du 

lancement d’Opération de Revi-

talisation de l’Artisanat et du 

Commerce (ORAC) sur le terri-

toire du Pays (soit 101 commu-

nes à l’exclusion des 33 com-

munes bénéficiant de l’ORAC 

du PNR Montagne de Reims) 

Dynamiser l’économie 
locale 
L’ORAC a pour objectif : 

• de dynamiser l’économie 

locale en favorisant le déve-

loppement et la modernisa-

tion des petites entreprises 

indépendantes commercia-

les, artisanales et de servi-

ces 

• de soutenir une offre de 

services et de commerces 

de proximité 

• de consolider le tissu écono-

mique local 

Des leviers financiers 
ancrés dans un disposi-
tif partenarial 
L’Etat, la Région et les Cham-

bres consulaires se sont asso-

ciés au S.I.E.P.R.U.R. dans le 

but de soutenir l’effort d’inves-

tissement des entreprises. 

Le S.I.E.P.R.U.R. a consacré 

99 979 € pour l’ORAC dans le 

cadre de la convention aménage-

ment pour la période 2008-

2010. 

Des bénéficiaires de proxi-
mité : les TPE et les PME 
locales 
• Etre inscrit au Répertoire des 

Métiers ou au Registre de com-

merce et des sociétés 

• Justifier d’au moins 6 mois 

d’activité 

• Être à jour de ses obligations 

fiscales et sociales 

• Avoir un Chiffre d’Affaire infé-

rieur à 1 000 000 € HT 

L A N C E M E N T  D E  L ’ O R A C  D U  P A Y S  R É M O I S  

L E  F E A D E R  :  U N  S O U T I E N  E U R O P E E N  

avec la Région Champagne 

Ardenne. 

Quels sont les domaines 
concernés ? 
Le FEADER « axe 3 » intervient 

en Champagne-Ardenne sur :  

• La diversification des acti-

vités d’une exploitation 

agricole dans des domai-

nes non agricoles, 

• La création, la reprise ou la 

transmission de petites 

entreprises présentant un 

élément innovant, 

• L’amélioration de l’offre de 

services le long des routes 

et itinéraires touristiques, 

• L’amélioration des services à 

la population dans un objec-

tif d’accueil de nouvelles 

populations et de maintien 

des populations actuelles, 

• Le soutien des formes inno-

vantes d’organisation des 

activités économiques, 

• Dans les sites NATURA 

2000, le co-financement des 

documents de gestion et des 

contrats de restauration et 

d’entretien de l’espace. 

• La mise en valeur du patri-

moine culturel, 

• Le soutien aux stratégies 

locales de développement 

de la filière bois 

Un contexte européen, 
national et régional pour 
la politique des Pays 
L’Union européenne a défini sa 

politique et ses dispositifs d’in-

tervention en faveur du déve-

loppement rural pour la période 

2007/2013. 

Des moyens financiers en aug-

mentation sensible par rapport 

au précédent programme sont 

mobilisés au travers d’un nou-

veau fonds : le FEADER. 

Outil de la politique des Pays, 

l’élaboration de l’axe 3 du Docu-

ment Régional de Développe-

ment Rural a fait l’objet d’une 

concertation avec les collectivi-

tés territoriales et notamment 

Des dispositifs 

qui 

accompagnent 

le 

développement 

territorial du 

Pays rémois 
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Commerces de proximité 
Photo : Agence d’Urbanisme 

Ⓢ Une enquête est lancée auprès des entreprises et des communes pour recenser les besoins. 
Information sur l’ORAC Pays : http://www.sieprur.fr/pays_remois/contrat/index.php 

Ⓢ Informations sur le FEADER :  http://www.sieprur.fr/pays_remois/contrat/index.php 
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S I E P R U R  

de Reims Métropole et du 

Pays rémois) comprenant 

plus de 180 membres. 

Les objectifs du CD2R 
• constituer une « plate-

forme » de débats et de 

participation citoyenne,  

• dynamiser les acteurs 

locaux dans le portage de 

projet commun (public/

privé)  

• créer des stratégies d’al-

liance interne (au sein de 

l’agglomération et du 

pays) et externe (G10, 

Le Conseil de Développe-

ment de la Région Rémoise 

(CD2R) a été installé le 5 

décembre 2008 à l'initiative 

de Reims Métropole et du 

Syndicat Intercommunal 

d'Etudes et de Programma-

tion de la Région Urbaine de 

Reims (S.I.E.P.R.U.R.). 

Cette instance de participa-

tion locale doit donner un 

élan nouveau à la concerta-

tion et au débat sur les pro-

blématiques de développe-

ment et d'attractivité du 

bassin de vie (agglomération 

Etat, région, Département 

…)  

Le pilotage du CD2R 
Le CD2R est piloté par un 

bureau composé du prési-

dent, des 3 vice-président-e-

s et du secrétaire général : 

• Président : Gérard Mary 

• Vices Présidents : Michèle 

Severs, Thomas Dubois et 

François Prévoteau 

• Secrétaire général :  

Michel Dehu 

U N  C O N S E I L  D E  D É V E L O P P E M E N E N T  R E C O M P O S E  

A C T U A L I T E S  D U  S I E P R U R  

• Organisation du 1er Atelier Développement Durable : 24 octobre 2009 

• Signature de la convention aménagement avec la Région : 4 décembre 2009 

• Engagement d’une étude sur les énergies renouvelables avec Reims Métropole, le PNR de 
la Montagne de Reims et le Pays d’Epernay, Terres de Champagne 

CD2R - Atelier de travail 
Photo : Alain Hatat 

Retrouvez-nous sur le Web! 

www.sieprur.fr 

Ⓢ Informations sur le CD2R :  http://www.sieprur.fr/cd2r/index.php 

Ⓢ Informations sur les activités et l’agenda du SIEPRUR :  http://www.sieprur.fr 

 

U N  N O U V E A U  
B U R E A U  

 

• Président : Jacques DOUADI 

• 1ère Vice Présidente : Adeline HAZAN 

• 2ème Vice Président : Alain LESCOUET 

• 3ème Vice Président : Jean-Pierre PINON 

• 4ème Vice Président : Philippe FENEUIL 

• 5ème Vice Président : Stéphane JOLY 

• Membre du bureau : Max BOIRAME 

• Membre du bureau : Alphonse SCHWEIN 


